
Pour l'égalité professionneRe et 

' 
! contre les discriminations 

_ 1 / au sein de nos services 

Rennes Métropole, la Ville et le 
CCAS de Rennes s'engagent 

Nos institutions sont engagées en faveur de l'égalité et de la non-discrimination, dans les politiques 
menées vers les habitants, mais aussi à l'interne, au sein de nos services. 

Objectif: lutter contre toute forme de discrimination . 

La discrimination est un délit puni par le Code pénal. Elle se définit comme une distinction opérée 
entre personnes sur la base d'un des critères fixés par la loi : l'origine, le sexe, la situation de 
fa mi lie, la grossesse, l'a p pare n ce physique, le patronyme, 1 'état de santé, le handicap, les 
ca ra cté risti q u es génétiques, les mœ u rs, l'orientation ou l'identité sexu e lie, l'âge, les opinions 
politiques, les activités syndicales, l'a p parte na n ce ou la non-a p pa rten an ce, vraie ou supposée, à 
une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, la perte d'autonomie, la 
discrimination à l'égard d'une personne en raison de sa particulière vulnérabilité résultant de sa 
situation économique, apparente ou connue de son auteur. 

Dans le cadre du travail, la discrimination peut notamment concerner le recrutement, la 
rémunération, l'accès à certains droits, ou encore le comportement à l'égard de certaines 
personnes. 

Toute forme de traitement, comportement (diffusion d'images à caractère sexiste) ou propos 
(insulte, humour déplacé ... ) qui contreviendrait aux pr incipes d'égalité et de respect n'est pas 
tolérée et pourra être sanctionnée. 
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